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L’intérêt de la chasse en binôme 



Météo / Marées / Courants 

http://maree.info/55 



Météo / Marées / Courants 

http://www.meteociel.fr/ 



Météo / Marées / Courants 

http://www.meteofrance.com/previsions-meteo-marine/ 



Météo / Marées / Courants 

http://www.pleneuf-val-andre.fr/webcams http://www.ville-erquy.com/webcam/ 



Météo / Marées / Courants 

https://marc.ifremer.fr/resultats/vagues/ 



Météo / Marées / Courants 

https://marc.ifremer.fr/resultats/vagues/ 



Météo / Marées / Courants 

https://marc.ifremer.fr/resultats/courants/ 

13 h 

15 h 

16 h 

18 h 

Globalement, les courants poussent : 
- d’Erquy vers Fréhel à la montante 
- De Fréhel vers Erquy à la descendante 
 
MAIS attention il existe des effets de site où cette règle n’est pas 
vraie  
(par exemple autour de l’îlot Saint-Michel ou sous le Fort Lalatte) 



Météo / Marées / Courants => choix de la zone 

https://marc.ifremer.fr/resultats/courants/ 



https://www.geoportail.gouv.fr/carte 

Météo / Marées / Courants => choix de la zone 



Conseils sécurité Choisir une zone ou un parcours en fonction : 
- De la météo (zone abritée) 
- Des courants 
- et de la pêche souhaitée bien sûr (coquilles, crustacés, poissons..) 

 
Ne pas hésiter à regarder les forums (avec le recul nécessaire),  
notamment pour connaitre la visibilité du moment, l’état de la mer ou trouver un équipier 
 
Avant de partir prévenir quelqu’un du lieu de la sortie et de l’heure de retour prévue 
 
Ne pas sortir en solo (encore + vrai pour les débutants) 
 
Ne jamais forcer une apnée (temps ou profondeur), même face à un GROS poisson qui ne s’approche pas 
 
Toujours écouter son corps et stopper sa sortie si « on le sent pas » 
 
Privilégier des apnées « soignée » (récup’, ventilation, canard, bruits, discrétion) à plus d’apnées 
 
Savoir annuler une sortie si les conditions ne sont pas bonnes (météo, matériel oublié etc…) 
 
Avoir du matériel fiable et adapté 
 
Larguer sa ceinture en cas de difficulté 



Conseils sécurité 

Les Centres Régionaux 
Opérationnels 

de Surveillance 

et de 
Sauvetage (CROSS): 

 

CROSS GRIS –NEZ: 
03.21.87.21.87 

CROSS JOBOURG: 
02.33.52.16.16 

CROSS CORSEN: 
02.98.89.31.31 

CROSS ETEL: 
02.97.29.37.29 

CROSS MED : 
04.94.61.71.10 

 

 La sécurité : Joindre le CROSS le plus proche par le 196 

depuis un portable ou le canal 16 en VHF. 

  

 Contacter les autorités maritimes compétentes et les 

informer de la sortie (penser à les prévenir en fin de 

sortie) 

 Identifier les moyens de communication (VHF, 

portable, téléphones…) 

 Identifier les secours les plus proches 

 Prendre le matériel de secours (trousse à pharmacie, 

oxygène…) 

 autres 

  



Météo / Marées / Courants Exemples : 
Sortie de 2 à 3 h / départ étale de haute mer (recherche poissons) 
Sortie de 2 à 3 h / départ 1 h avant étale de basse mer (recherche homards) 
 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte 



Equipement Le masque et tuba 
- Petit volume 
- Adapté à la forme du visage 
- Briquet ou dentifrice pour éviter la buée 
 
La combinaison 
- De préférence en « refendu » 
- Chaude en hiver ! (7mm ou +) 
- Souple et à sa taille en été (5 mm) 
- Ne pas oublier l’eau chaude savonneuse 
 
La ceinture 
- Poids adapté au plongeur, à l’épaisseur de la combi et à la profondeur de pêche 
- Marseillaise dont on ajuste la longueur (couper le surplus) 
- Le baudrier soulage les haches + permet une meilleure visibilité du binôme 
 
Les palmes 
- Doivent être confortables 
 
L’arbalère 
- Adaptée au type de pêche 
- Moulinet utile pour ne pas perdre un fusil si flèche enraguée 
- Flèche utile pour déloger un homard 
- Flèche aiguisée mais avec capuchon pour transport (bout de sandow) 
- Un 75cm est le plus polyvalent 

Système D..à éviter !! 



Equipement Bouée 
- Équipée d’un pavillon haut et visible 
- Enrouleur avec fil ni trop long ni trop court ! avec ancre (ou plomb largable) 
- Permet d’emmener : 

- licence  
- filet crustacés  
- règle graduée pour mailles  
- fusil de rechange  
- accroche poissons  
- boisson (recette magique : 2/3 eau + 1/3 jus raisin + sel) et nourriture (fruits secs / barres 

céréales)  
- Préférer bouée longue à bouée ronde (ressemble trop à un casier) 
- Inscrire son numéro de portable et / ou celui d’une personne à joindre  

- si on la perd, évite de mobiliser la SNSM pour rien 
- Si accident, permet de lancer les recherches et prévenir les proches 

- Préférer une planche (plus de place pour matériel + possibilité de repos) 



Equipement Les gants 
- Utile pour attraper les crustacés 
 
La montre 
- Surveiller le temps de sa sortie 
- Respecter les horaires pour la coquille 
 
Le couteau 
- Indispensable pour se libérer d’un filet (ou parfois du fil de la bouée) 
- Aiguisé et non rouillé 
- Facilement accessible (bras ou intérieur du mollet) 
- Utile pour vider sa pêche en sortant de l’eau 
 
Les sandalettes en plastique  (croc’s) 
- Evite de trouer ses chaussons en allant sur le spot 
 
L’accroche poisson 
- De préférence pas à la ceinture 
 
La licence ou attestation RC 
 
La signalisation 
- Croix de Saint André sur bouée 
- Pavillon alpha sur bateau (en plus des bouées) 

 



Réglementation Règlementation : 

Code rural de la pêche maritime : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D03929A41D391071E7CAC1DD4B844775.tpdila21v_1?idSe

ctionTA=LEGISCTA000029979371&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20150424  

 

La chasse sous-marine est la capture des animaux marins par quelque procédé que ce soit en action de nage ou de 
plongée. Pour pouvoir pratiquer la chasse sous-marine, il faut : 

Article R921- créé par DÉCRET n°2014-1608 du 26 décembre 2014 - art. : L'exercice de la pêche sous-marine au moyen 
d'un fusil-harpon est interdit aux personnes âgées de moins de seize ans. 

Etre titulaire d’une assurance « responsabilité civile ». 

Article R921-91 créé par DÉCRET n°2014-1608 du 26 décembre 2014 - art. : Toute personne pratiquant la pêche sous-
marine de loisir doit signaler sa présence au moyen d'une bouée permettant de repérer sa position, répondant aux 
prescriptions édictées par arrêté conjoint du ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture marine et du 
ministre chargé de la mer. 

Article R921-92 créé par DÉCRET n°2014-1608 du 26 décembre 2014 - art. 

I. - Sont interdits, pour l'exercice de la pêche sous-marine de loisir : 

1° L'usage de tout équipement respiratoire, qu'il soit autonome ou non, permettant à une personne immergée de 
respirer sans revenir à la surface 

2° La détention simultanée à bord d'un navire ou embarcation d'un équipement respiratoire ainsi défini et d'une foëne 
ou d'un appareil spécial pour la pêche sous-marine, sauf dérogation accordée par le préfet  

3° Les engins de pêche sous-marine dont la force propulsive développée est empruntée au pouvoir détonant d'un 
mélange chimique ou à la détente d'un gaz comprimé, sauf si la compression de ce dernier est obtenue par l'action 
d'un mécanisme manœuvré par le seul utilisateur 

 

 

 

Réglementation 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D03929A41D391071E7CAC1DD4B844775.tpdila21v_1?idSectionTA=LEGISCTA000029979371&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20150424
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D03929A41D391071E7CAC1DD4B844775.tpdila21v_1?idSectionTA=LEGISCTA000029979371&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20150424
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0CA69B429A6A0B68C724FEBD4FB17ECC.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000029972968&idArticle=LEGIARTI000029975404&dateTexte=20141227


Réglementation 
4° La détention à bord et l'usage simultanés d'un appareil spécial pour la pêche sous-marine et d'un scooter sous-
marin. 

II. - Il est interdit aux pêcheurs sous-marins : 

1° D'exercer la pêche sous-marine entre les heures légales de coucher et de lever du soleil 

2° De s'approcher à moins de 150 mètres des navires ou embarcations en pêche ainsi que des engins de pêche signalés 
par un balisage apparent 

3° De capturer les animaux marins pris dans les engins ou filets placés par d'autres pêcheurs 

4° De faire usage, pour la pêche sous-marine, d'un foyer lumineux 

5° D'utiliser, pour la capture des crustacés, une foëne ou un appareil spécial pour la pêche sous-marine 

6° De tenir chargé hors de l'eau un appareil spécial pour la pêche sous-marine. 

 

 

 Devoir du chasseur sous-marin 

Respecter l’environnement et les réglementations. Etre un pêcheur sous marin responsable et éco-responsable. 
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par un balisage apparent 

3° De capturer les animaux marins pris dans les engins ou filets placés par d'autres pêcheurs 
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Devoir du chasseur sous-marin 

Respecter l’environnement et les réglementations. Etre un pêcheur sous marin responsable et éco-responsable. 



Des espèces interdites à la pêche sous-marine : 

- La raie brunette 

- Les ormeaux 

 

 

Des quotas et horaires à respecter : 

- 30 CSJ / jours 

- Horaires sur http://www.cotes-darmor.gouv.fr/ 

- 6 araignées / jour / pêcheur 

 

 Des zones de pratique interdites 

 

 

 

 

REGLEMENTATIONS LOCALES  
=> Se renseigner avant de partir pêcher 

 

Réglementations locales 

http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/


Réglementation 
Des tailles à respecter 

Le marquage des captures (espèces en jaune dans le tableau) : 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2011/5/17/AGRM1107007A/jo 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2011/5/17/AGRM1107007A/jo


La pêche en binôme 

La sécurité… 
 
- Chasser avec un binôme de son niveau (être capable d’aller le chercher au fond) 

 
- Surveiller son binôme sous l’eau : 

- Si possible le garder en « visuel », (souvent difficile selon visi et profondeur) 
- Venir à sa rencontre si syndromes inquiétants (Temps trop long, largage de bulles, 

mouvements desordonnés…) 
- Venir à sa rencontre selon signe prévu entre les binômes en cas de remontée « limite » 

 
- Surveiller son binôme après émersion : 

- Regard vitreux 
- Troubles du langage 
- Lèvres violacées… 

 
- Connaitre les gestes à faire en cas de pépin (largage ceinture, bouche à nez…) => RIFA PSM 



La pêche en binôme 

La sécurité… mais pas seulement 
 
- Apprentissage via son binôme (technique, spots..) 

 
- Le temps d’apnée du binôme = temps de récup’ (évite d’enchainer les apnées trop rapidement) 

 
- Discussion en surface = préparation à ce qui nous attend au fond (biotope, poissons…) et approche 
 en conséquence 

 
- Motivation supplémentaire si binôme voit du poisson 

 
- Un moment partagé entre amis 



La pêche en binôme 

La pratique 
 
- 1 bouée par personne  

 Elles peuvent être attachées ensemble, celui en surface les garde en main 
 

- Privilégier baudrier fluo ou marquage fluo sous les palmes 
 
- 1 fusil pour 2 

 Garantie que les binômes restent en … binôme !  
 À chaque apnée on troque les bouées contre le fusil 

 
- On part à 2 on rentre à 2 

 



Les techniques 

Les techniques 
 

-Il va de soi que la technique n'a que peu de sens sans une certaine préparation : 

 

Une condition physique minimale 

Une maîtrise correcte de la nage avec palmes, du canard et de la compensation 

Une connaissance du matériel 

Un niveau d'apnée en rapport avec ses ambitions. 

Une connaissance du milieu et de la réglementation générale et locale en vigueur. 

 

-Les techniques de base de la pêche sous-marine se divisent en quatre formes d'approche des poissons : 

 



Les techniques 
La pêche à trou : Le principe va être d'explorer les anfractuosités de la roche pour y débusquer le poisson. 

 Astuce : aborder le trou par le dessus (tête en bas), la pointe du fusil dans l’axe de la vue 

L'agachon : L'agachon (affût en provençal) est une technique permettant de faire venir le poisson à soi en jouant 

sur sa curiosité ou son appétit. 

 Astuce : Dos au courant (le poisson remonte souvent le courant), plaqué au sol, immobile 

La coulée : Admettons que la visibilité le permette, la coulée consiste à descendre à la verticale d'un poisson afin 

de s'en approcher à proximité de tir. 

Astuce : Aller pêcher en Méditérannée 

La technique dite de " l'indienne " : Cette technique consiste à rechercher et surprendre le poisson, afin de le 

tirer avant même qu'il ait repéré le pêcheur sous-marin. 

 Astuce : raser les tombants 

Et de nombreuses variantes :  

La technique dite de " l‘agachindienne » ou « l’indiachon " : Cette technique consiste à alterner 

indiennes et agachons,  

l’approche d’une roche à sars : 

 

Aller 
Retour 

Chasse du sar 



Le blog Reves d’Apnée 



MERCI DE VOTRE ATTENTION  
A BIENTÔT SOUS L’EAU !!! 


